
  

 

 
      

CABINET DU PRESIDENT 
SERVICE ADMINISTRATIF 

DE L’ASSEMBLÉE 

   

  
  

CONSEIL GENERAL DES YVELINES 
  

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU JEUDI 31 MARS 2011 
  

à 9 heures 30 
  

 
  
 
o Election du Président du Conseil général des Yvelines. 
 
o Détermination de la composition de la Commission permanente. 
 
o Election des membres de la Commission permanente. 
 
o Détermination de la composition des commissions réglementaires du Conseil général. 
 
o Détermination de la composition de la Commission du Règlement du Conseil général. 
 
o Délégation par le Conseil général de l’exercice d’une partie de ses attributions à la Commission 

permanente. 
 
o Délégation par le Conseil général de l’exercice d’une partie de ses attributions au Président du Conseil 

général. 
 
o Election des représentants du Conseil général au sein de la Commission d’appel d’offres et désignation 

de ses représentants au sein de différents jurys et de la Commission d’appel d’offres de groupement. 
 
o Désignation des représentants du Conseil général au sein de commissions administratives et 

d’organismes extérieurs : 
 

- Conseil d’administration du service départemental d’Incendie et de secours. 
- Commission départementale de la coopération intercommunale. 
- Conseil départemental de l’Education Nationale. 
- Commission interdépartementale de répartition du fonds départemental de péréquation de la 

taxe professionnelle. 
- Conseils d’administration des établissements d’enseignement publics du niveau du second 

degré. 
- Organes compétents pour délibérer sur le budget des collèges d’enseignement privés placés 

sous contrat d’association. 
- Conseil d’administration de l’Etablissement public d’aménagement du Mantois Seine Aval. 


